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ARTICLE 1-BUT DE LA CONVENTION

1:01 La convention collective a pour but de promouvoir
des rapports harmonieux et d'établir des relations
ordonnées entre l'employeur, le syndicat et les
employés, relativement aux conditions de travail.

ARTICLE 2-RECONNAISSANCE

2:01 Lemployeur reconnaît le syndicat des employés de
magasins et de bureaux de la Société des alcools du
Québec comme le seul et unique représentant de
l'ensemble des salariés assujettis à l'accréditation
émise en date du 31 juillet 1964 et de ses amende-
ments.

2:02 Les directeurs de succursales n'effectuent pas de
façon régulière le travail normalement et habituelle-
ment accompli par les salariés couverts par l'unité
d'accréditation, sauf dans les cas de périodes de
repos et de repas des employés.

De même le présent paragraphe ne s'applique pas
dans te cas où, en raison du volume de vente, aucun
employé n'est affecté à cette succursale à temps
complet.

ARTICLE 3-DÉFINITIONS ET JURIDICTION

3:01 Dans la présente convention, à moins que le contexte
ne s'y oppose, les mots suivants désignent:

a) «Employeur»:

b) «Syndicat»:

c) «Employé»;

La Société des alcools du
Québec.

Le Syndicat des employés de
magasins et de bureaux de la
Société des alcools du Québec.

Tout salarié au service de la
Société des alcools du Québec
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visé par l'Accréditation émise
le 31 juillet 1964 et ses amen-
dements et par la présente
convention collective.

d) «Région»: Désigne le secteur administra-
tif de Montréal ou Québec tel
que défini par l'employeur.

e) «Zone»: Une aire géographique délimi-
tée par un rayon de cinquante
[50] kilomètres en prenant
comme centre la succursale ou
le domicile du salarié.

3:02 La présente convention collective régit les employés
visés par l'accréditation émise par la Commission
des relations de travail du Québec, en faveur du
Syndicat, le 31 juillet 1964 et ses amendements, à
l'exception de ceux qui sont couverts par d'autres
accréditations.

ARTICLE 4-RÉGIME SYNDICAL

4:01 a] Tout employé membre du syndicat à la date de
la signature de la présente convention doit,
comme condition du maintien de son emploi,
demeurer membre du syndicat pour toute la
durée de la présente convention.

b) Tout nouvel employé doit, comme condition du
maintien de son emploi, adhérer au syndicat
dans les quinze [15] jours de la date de son
embauchage.

c) L'employeur déduit sur le salaire de tout salarié
qui est membre du syndicat le montant spécifié
par le syndicat à titre de cotisation.

d) De plus, l'employeur déduit sur le salaire de tout
autre salarié faisant partie de l'unité de négocia-
tion un montant égal à celui prévu à l'alinéa c).
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e) L'employeur s'engage à faire signer l'autorisa-
tion de retenue syndicale, telle que décrite à
4:03, à tout nouvel employé.

4:02 Aucun employé ne perdra son emploi parce qu'il
aura été expulsé du syndicat, mais il devra continuer,
pour la durée de la présente convention, de payer les
cotisations syndicales mentionnées au paragraphe
4:03 ci-dessous, et ces cotisations seront retenues
sur son salaire tel que prévu dans cet article.

4:03 Tous les employés régis par la présente convention à
la date de sa signature et tous les employés qui le
deviendront par la suite doivent, comme condition
du maintien de leur emploi, payer une somme égale
aux cotisations syndicales pour la durée de cette
convention et, à cette fin, autoriser l'employeur, par
écrit, à déduire hebdomadairement ladite cotisation
de leur salaire. Cette autorisation doit être rédigée
selon la formule suivante:

Le. No ass. soc.
(date)

J'enjoins, par la présente, mon employeur à retenir
hebdomadairement sur ma paie, ma contribution
syndicale, et à la remettre au

SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE MAGASINS
ET DE BUREAUX DE

LA SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUÉBEC

pour la durée de la convention collective de travail
entre employeur et ledit syndicat.

Cette autorisation est révocable de ma part entre le
90e et le 60e jour précédant l'expiration de cette
convention collective.

(membre)

7
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(témoin]

no

4:04 a) Pour la durée de la présente convention, l'em-
ployeur consent à déduire et à remettre au tré-
sorier du syndicat, au cours des vingt (20) jours
qui suivent la fin de la période comptable, les
cotisations prélevées conformément au paragra-
phe 4:03 de la présente, provenant des salaires
des employés, ainsi que la liste des employés
concernés, leur succursale ou service, la déduc-
tion syndicale faite pour chacun d'eux et le code
indiquant la raison de non-déduction lorsqu'il
n'y a pas cotisation.

b) Dans le cas d'une modification aux déductions
syndicales que l'employeur doit prélever en vertu
du présent article, le syndicat devra transmettre
un préavis écrit équivalent à au moins deux (2)
périodes comptables au contrôleur de la Société
des Alcools.

4:05 Les cotisations ne sont plus déduites par l'employeur
du salaire de tout employé qui, entre le 90e et le 60e
jour précédant la terminaison de la présente conven-
tion de travail, signifie par écrit à l'employeur qu'il
révoque ladite autorisation, copie dudit avis reçu par
l'employeur est remise au syndicat.

4:06 En considération des déductions et de la remise des
cotisations syndicales par l'employeur, le syndicat
consent à indemniser et à protéger l'employeur de
toute réclamation découlant ou résultant de l'applica-
tion des paragraphes 4:03 et 4:04.

4:07 On considère qu'une telle autorisation est révoquée
lors de la terminaison de l'emploi ou lorsque l'em-
ployé cesse d'être visé par la convention collective.
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4:08 L'employeur consent à indiquer sur les feuillets d'état
de revenu d'emploi remis aux employés le montant
total des retenues syndicales effectuées au cours de
Tannée.

ARTICLE 5-AFFICHAGE ET INFORMATION

5:01 L'employeur convient de fournir et d'installer des
tableaux d'affichage, dont la moitié peut être utilisée
par le syndicat, à des endroits appropriés dans tous
les locaux où les employés travaillent et à un nombre
suffisant d'endroits, bien à la vue des employés et
permet au syndicat d'y afficher ses avis de convoca-
tion d'assemblée ou de nomination signés par un
représentant autorisé du syndicat. Un avis de convo-
cation d'assemblée se limitera à indiquer s'il s'agit
d'une assemblée générale ou d'une assemblée spé-
ciale, l'heure, la date, l'endroit et l'ordre du jour. Un
avis de nomination se limite à donner le nom des
employés membres du syndicat qui ont été élus,
désignés ou nommés à titre d'officier, de délégué,
pour accomplir une fonction spéciale.

Tout autre avis signé par le représentant autorisé du syndicat
peut être affiché pourvu que l'employeur, par son directeur
des ressources humaines, en ait reçu copie et l'ait préalable-
ment autorisé.

5:02 L'employeur fournit au syndicat, le premier (1 er) avril
et le premier (1 er) octobre de chaque année, la liste
des employés à son service et couverts par la pré-
sente convention en indiquant pour chacun: son
nom et son prénom, son statut, le numéro de la
succursale ou le numéro de service, sa classification,
l'état de sa banque de crédits-maladie, son salaire,
ainsi que la date de naissance, le numéro d'assu-
rance-sociale, l'adresse, le numéro de téléphone tels
que communiqués par l'employé.

5:03 L'employeur transmet au syndicat le nom des em-
ployés qui obtiennent un congé sans solde de plus
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5:04

5:05

5:06

5:07

d'un (1 ) mois ou un congé de maternité ainsi que la
durée prévue de l'absence.

L'employeur transmet au syndicat, dans les meilleurs
délais, copie de toute directive touchant les condi-
tions de travail et s'adressant à un groupe d'em-
ployés ou à l'ensemble des employés couverts par la
présente convention.

L'employeur fournit au syndicat deux (2) fois par
période comptable, une liste comportant le nom, le
numéro de service ou de succursale, la classifica-
tion, le statut ancien et nouveau des employés à
l'essai, réguliers et permanents qui, durant la période
ont été embauchés, promus, rétrogrades, transférés
de façon permanente ou qui ont quitté la Société,
ainsi que la date où tel événement a eu lieu.

L'employeur avise le syndicat au moins un (1) mois à
l'avance, lorsque c'est possible, de l'ouverture de
toute nouvelle succursale ou tout nouveau service
en indiquant leur numéro et l'emplacement prévu.

La même disposition s'applique, sauf dans les cas de
force majeure, à l'occasion de la fermeture d'une
succursale ou d'un service.

Dans le cas d'ouverture de nouvelles succursales,
l'employeur convient de ne pas affecter les employés
façon permanente avant l'expiration de l'avis d'un (1 )
mois transmis au syndicat.

Sur demande au directeur-adjoint des ressources
humaines ou à son représentant, un employé peut
toujours consulter son dossier afin de vérifier:

— la formule de demande d'emploi
— la formule d'embauchage
-toute autorisation de déduction
— les mesures disciplinaires.
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Si l'employé y consent, le syndicat, lors de la réunion
du comité de griefs, pourra à ces fins consulter le
dossier de l'employé.

5:08 Afin de faciliter l'application de la convention collec-
tive, l'employeur convient de continuer sa politique
d'aviser tout nouvel employé de son statut, de ses
fonctions, du régime syndical auquel il est soumis et
d'aviser le syndicat par les rapports périodiques des
déductions syndicales.

5:09 Le syndicat fournit à l'employeur la liste de ses repré-
sentants aux divers comités, ainsi que la liste de ses
officiers et délégués.

Lemployeur fournit au syndicat la liste de ses repré-
sentants aux divers comités prévus à la convention.

5:10 Dans la transmission d'informations au syndicat,
l'employeur fournit et maintient à jour un document
explicatif des codes utilisés dans ces documents.

5:11 Une fois l'an, à la date anniversaire de la signature de
la convention, l'employeur affiche, pendant quinze
(15) jours, bien à la vue des employés, à chaque
endroit où il fait affaires, l'ancienneté de chacun
des employés qui y travaillent. Si cette liste contient
des erreurs ou des omissions, elles seront discutées
et corrigées par voie de grief, à moins que l'ancien-
neté de l'employé n'ait pas varié depuis le dernier
affichage. Une copie de ces listes est envoyée au
syndicat.

ARTICLE 5-A-CONVOCATION PAR LEMPLOYEUR

5:01 A Si un employé est convoqué à une rencontre avec
un représentant de l'employeur durant ses heures
normales de travail, il ne subit aucune perte de salaire
durant son absence du travail. Si cette rencontre se
fait en tout ou en partie en dehors de ses heures

11
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normales de travail, la clause relative au temps sup-
plémentaire s'applique.

5:02A Un employé convoqué par l'employeur pour un motif
disciplinaire peut être accompagné d'un représen-
tant du syndicat.

Il incombe à l'employeur qui convoque ainsi un
employé de l'informer, au préalable, de l'existence du
droit reconnu au présent paragraphe d'être accom-
pagné d'un représentant du syndicat.

Cependant, l'exercice de ce droit ne doit d'aucune
manière retarder le moment de la convocation.

5:03A L'employeur fait prendre connaissance au délégué
en chef, avec la permission écrite de l'employé, de
toute déclaration écrite concernant ce même em-
ployé et signée par lui, lors des étapes prévues à la
procédure de griefs.

ARTICLE 6A-STATUT DE LEMPLOYÉ-SUCCURSALE

6:01A L'expression «employé permanent» signifie tout
employé régulier qui a acquis dix-huit [18] mois
d'ancienneté dans un poste à temps complet, de-
venu vacant de façon permanente et qui, à ce titre,
bénéficie de la sécurité d'emploi dont il est fait men-
tion à l'article 25 de la présente convention.

6:02A L'expression «employé régulier» signifie tout employé
qui a complété trois (3) mois cumulatifs d'emploi
comme employé à l'essai à l'intérieur de douze (12)
mois consécutifs de calendrier, à moins que les par-
ties s'entendent pour prolonger sa période d'essai.

6:03A a) L'expression «employé à temps partiel» signifie
tout employé assigné à un horaire de moins de
quarante (40) heures. Il doit compléter une
période d'essai de 480 heures travaillées à l'in-
térieur de douze (12} mois consécutifs.
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b) L'employeur constitue une liste de disponibilité
des employés à temps partiel selon ses besoins,
dans chaque succursale.

c) L'employeur accorde aux employés à temps
partiel une priorité de travail sur les employés
temporaires en autant que la disponibilité expri-
mée correspond à ses besoins.

d) Les employés à temps partiel peuvent égale-
ment être affectés prioritairement aux rempla-
cements des absences.

e) L'ancienneté des employés à temps partiel n'a
d'effet que pour les fins mentionnées au présent
paragraphe et au paragraphe 6:06A.

f) Les horaires et la cédule de travail des employés
à temps partiel sont établis prioritairement aux
dispositions concernant les heures addition-
nelles.

6:04A L'expression «employé à l'essai» signifie tout employé
embauché pour remplir un poste devenu vacant de
façon permanente et qui n'a pas complété la période
d'essai prévue à l'article 6:02A.

6:05A a) L'expression «employé temporaire» signifie tout
employé embauché pour une période indéfinie
pour remplacer les employés absents pour
cause de vacances, de maladie, d'accidents,
d'activités syndicales, de promotions temporai-
res hors de l'unité de négociation, de congés
autorisés ainsi que tout employé embauché
pour accomplir soit un surcroît de travail, soit un
travail de caractère temporaire ou occasionnel.

b] Advenant que l'employeur décide de combler
un poste à temps partiel devenu vacant de façon
permanente, l'employeur choisira parmi les

13
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employés temporaires qui auront indiqué leur
intérêt pour un tel poste.

6:06A L'employeur peut congédier ou mettre à pied l'em-
ployé temporaire et à l'essai sans que ces derniers
aient le droit de soumettre un grief selon la procé-
dure de griefs et d'arbritage prévue dans cette
convention.

Il est toutefois entendu que l'employé à temps partiel
pourra être mis à pied pour manque de travail en
tenant compte de son ancienneté dans la succur-
sale. Il sera rappelé au travail dans l'ordre inverse de
la mise à pied.

6:07A Toutes les dispositions de la présente convention
s'appliquent à l'employé temporaire et à l'essai sauf
lorsqu'il en est autrement prévu par cette conven-
tion.

ARTICLE 6-STATUT DE LEMPLOYE-BUREAUX

6:01 L'expression «employé permanent» signifie tout
employé régulier qui a acquis dix-huit [18) mois
d'ancienneté dans un poste à temps complet devenu
vacant de façon permanente et qui, à ce titre, bénéfi-
cie de la sécurité d'emploi dont il est fait mention à
l'article 25 de la présente convention.

6:02 L'expression «employé régulier» signifie tout employé
qui a complété trois [3] mois cumulatifs d'emploi
comme employé à l'essai à l'intérieur de douze [12)
mois consécutifs de calendrier, à moins que les par-
ties s'entendent pour prolonger sa période d'essai.

6:03 L'expression «employé à l'essai» signifie tout employé
embauché pour remplir un poste devenu vacant de
façon permanente et qui n'a pas complété la période
d'essai prévue à l'article 7:02.

6:04 a) Lexpression «employé temporaire» signifie tout
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employé embauché pour une période indéfinie
pour remplacer les employés absents pour
cause de vacances, de maladie, d'accidents,
d'activités syndicales, de promotions temporai-
res hors de l'unité de négociation, de congés
autorisés ainsi que tout employé embauché
pour accomplir soit un surcroît de travail, soit un
travail de caractère temporaire ou occasionnel.

b) Advenant que l'employeur embauche des
employés temporaires, à l'exception des étu-
diants, à titre d'employés à l'essai dans des pos-
tes devenus vacants de façon permanente, ces
employés sont dès lors considérés comme
ayant complété leur période d'essai s'ils ont été à
l'emploi, dans la même occupation, pour une
période excédant trois (3] mois consécutifs de
travail au cours des douze [12) derniers mois.

6:05 Lemployeur peut congédier ou mettre à pied l'em-
ployé temporaire et l'employé à l'essai sans que ces
derniers aient le droit de soumettre un grief selon la
procédure de griefs et d'arbritage prévue dans cette
convention.

6:06 Toutes les dispositions de la présente convention
s'appliquent à l'employé temporaire, à l'employé à
l'essai, sauf lorsqu'il en est autrement prévu par cette
convention.

ARTICLE 7-HEURES DE TRAVAIL-BUREAUX

7:01 Le présent article vise à définir les heures normales
de travail et ne doit pas être interprété comme une
garantie ni de travail ni de salaire. Cependant, cet
article ne peut en aucun temps être interprété de
manière à contourner la sécurité d'emploi dont il est
fait mention à l'article 25 de la présente convention.

S'il y avait manque de travail, l'employeur accepte de
procéder à la mise à pied d'employés temporaires, à
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7:02

7:03

7:04

7:05

l'essai et réguliers suivant les exigences de la pré-
sente convention au lieu de procéder à la réduction
de la semaine normale de travail.

La semaine normale de travail des employés de
bureaux est de trente-cinq [35] heures réparties du
lundi au vendredi inclusivement comprenant un arrêt
d'une heure non rémunéré pour le repas du midi.

Les parties conviennent de maintenir pour la durée
de la présente convention les pratiques actuelles en
ce qui a trait aux horaires des employés visés par le
présent article.

S'il doit y avoir plus d'une équipe par jour dans
l'informatique et services connexes nécessaires, les
heures nouvelles pourront être différentes de celles
prévues aux horaires déterminés à l'article 7:02 mais
devront respecter les normes en ce qui a trait à la
semaine normale de travail en regard du nombre
total d'heures et devront prévoir une période d'une
(1) heure non rémunéré pour le repas. Ces horaires
seront soumis au comité des relations de travail au
moins un [1] mois avant qu'ils ne soient mis en
application. Les heures des équipes ne doivent pas
dépasser les normes prévues à l'article 7:01 et elles
doivent être formées en tenant compte de l'ancien-
neté des employés, le plus jeune en ancienneté pou-
vant être assigné, le tout sujet aux exigences norma-
les des tâches. Dans ces cas, une prime sera payée
aux employés qui sont appelés à travailler le soir ou
la nuit. Cette prime sera de $9.10 par semaine, pour
la durée de la convention.

L'employé a droit à un quart (%~) d'heure de repos
rémunéré au cours de la présente partie de sa jour-
née de travail et à un autre quart (J4) d'heure rému-
néré au cours de sa deuxième partie et ce, à un
temps désigné par son supérieur immédiat.

Les entrées et sorties (heures de travail) des em-
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ployés de bureaux ne sont plus contrôlées au moyen
d'un horodateur. Seul le temps supplémentaire est
contrôlé au moyen de l'horodateur.

ARTICLE 8-HEURES DE TRAVAIL-SUCCURSALES

8:01 Le présent article vise à définir les heures normales
de travail et ne doit pas être interprété comme une
garantie ni de travail ni de salaire. Cependant, cet
article ne peut en aucun temps être interprété de
manière à contourner la sécurité d'emploi dont il est
fait mention à l'article 25 de la présente convention.

S'il y avait manque de travail, l'employeur accepte de
procéder à la mise à pied d'employés temporaires, à
l'essai, à temps partiel et réguliers suivant les exigen-
ces de la présente convention au lieu de procéder à
la réduction de la semaine normale de travail.

8:02 a) La semaine normale de travail des employés à
temps complet de succursales est de quarante
(40) heures. Les employés à temps complet de
succursales auront droit à une période d'une
(1) heure non rémunérée pour le repas du
midi. Cette période se situera entre 11:30 et
14:00 heures.

b) Lorsque du travail régulier est offert à l'employé
à temps partiel, son horaire de travail est établi à
chaque vendredi pour la semaine suivante.

Lemployé à temps partiel qui ne se présente
pas au travail sans motif valable pour du travail
régulier cédulé, conformément à sa disponibilité
en vertu du paragraphe 6:03A, est réputé avoir
quitté son emploi.

c) Les employés temporaires pourront être requis
de travailler moins de quarante (40) heures.

17
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8:03 Les horaires hebdomadaires des employés à temps
complet seront fixés en respectant les normes sui-
vantes:

1) du lundi au vendredi inclusivement, comportant
cinq (5) jours consécutifs de travail, dont un soir
par semaine, le jeudi ou le vendredi.

2) du lundi au vendredi inclusivement, comportant
cinq (5) jours consécutifs de travail, dont deux
(2) soirs par semaine, le jeudi et le vendredi,
avec équipe réduite ces deux (2) soirs,

3) du lundi au vendredi inclusivement, comportant
cinq [5] jours consécutifs de travail, dont quatre
(4) soirs par semaine, du mardi au vendredi
inclusivement, avec équipe réduite à tous les
soirs. Cet horaire ne pourra s'appliquer qu'à
sept (7] succursales pour la durée de la pré-
sente convention.

L'assignation des employés à temps complet de cha-
que succursale pour le travail du soir prévu à l'ho-
raire se fera par ordre d'ancienneté en tenant compte
du nombre d'employés et de l'occupation requise
pour assurer le fonctionnement. Les employés indi-
queront leur préférence deux [2] fois par année à
intervalles de six (6) mois quant au travail du soir
prévu à l'horaire. Tout employé transféré d'une autre
succursale à sa demande ou promu dans sa suc-
cursale ou une autre succursale après que l'assigna-
tion du travail le soir a été effectué, sera assigné selon
les besoins s'il s'ajoute au nombre d'employés de la
succursale ou dans le poste vacant s'il s'agit d'un
remplacement.

L'employé transféré de succursale d'une manière
permanente, à la demande de l'employeur, après
que ce choix y a été fait peut néanmoins déplacer
l'employé possédant le moins d'ancienneté le ou les
soirs de son choix à la condition que ce soit dans la
même occupation.
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Les employés affectés aux horaires no 1 et no 2 ne
seront tenus de travailler qu'un seul des soirs prévus
à l'horaire.

Les employés affectés à l'horaire no 3 seront tenus
de travailler deux (2) soirs prévus à l'horaire aux
conditions énoncées au présent paragraphe 8:03.

Dans le cas des conseillers en vins, l'horaire hebdo-
madaire de travail sera du mardi au samedi inclusi-
vement, comportant cinq (5) jours consécutifs de
travail dont deux (2} soirs par semaine, avec équipe
réduite à l'occasion du travail le soir.

Les employés affectés par cet horaire seront tenus
de travailler un soir par semaine. Le choix du soir de
travail sera effectué selon le paragraphe 8:03.

Les horaires hebdomadaires ne devront pas com-
porter d'heures discontinues, sauf pour les employés
temporaires, à l'essai et à temps partiel.

Les horaires hebdomadaires prévues au paragra-
phe :03 du présent article sont les suivants:

Horaire no 1

Lundi:
Mardi:
Mercredi:
Jeudi:
Vendredi:

9:30 heures à 18:00 heures 7/2
9:30 heures à 18:00 heures 71/2
9:30 heures à 18:00 heures 71/2
9:30 heures à 18:00 heures 7/2
9:00 heures à 21:00 heures 10

40 heures/sem.

Horaire no 2

Lundi:
Mardi:
Mercredi:
Jeudi:

9:30 heures à 18:00 heures 71/2
9:30 heures à 18:00 heures 7/2
9:30 heures à 18:00 heures 71/2
9:00 heures à 18:00 heures 8
9:30 heures à 21:00 heures 9/2
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Vendredi: 9:00 heures à 18:00 heures
9:30 heures à 21:00 heures

40 heures/sera

Horaire no 3

Lundi:
Mardi

Mercredi:

Jeudi

Vendredi:

12:00 heures à 18:00 heures
9:00 heures à 18:00 heures

10:00 heures à 21:00 heures
9:00 heures à 18:00 heures

10:00 heures à 21:00 heures
9:00 heures à 18:00 heures

10:00 heures à 21:00 heures
9:00 heures à 18:00 heures

10:00 heures à 21:00 heures
40 heures/sem.

8:05 Lorsque, selon un horaire hebdomadaire, un em-
ployé doit se rapporter avant l'heure de midi pour
travailler l'après-midi et le soir, l'employeur accordera
pour ce repas du soir la somme de $5.25 et l'em-
ployé aura droit à une [1} heure non rémunérée
pour prendre son repas.

8:06 L'employeur peut, en tout temps, changer les horai-
res existants ou fixer de nouveaux horaires heb-
domadaires des employés à temps complet de
succursales à l'intérieur des normes ci-haut men-
tionnées. Toutefois, dans ce cas, il devra donner aux
employés de la succursale concernée, ainsi qu'au
syndicat, un avis d'un (1) mois avant de mettre ce
nouvel horaire hebdomadaire en vigueur. Dans ce
cas, le nouvel horaire hebdomadaire sera soumis au
syndicat pour étude au comité des relations de tra-
vail. S'il n'y a pas entente au comité des relations de
travail et si les nouveaux horaires ne sont pas con-
formes aux normes, les employés à temps complet
de la succursale concernée et/ou le syndicat peu-
vent loger un grief à la deuxième étape de la procé-
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dure de règlement des griefs et procéder à l'arbi-
trage selon la convention collective et suivant ladite
procédure de griefs et d'arbitrage. L'employeur peut,
toutefois, à la fin de l'avis d'un mois, mettre en vigueur
les nouveaux horaires hebdomadaires jusqu'à déci-
sion finale de l'arbitre.

Aucun horaire hebdomadaire normal de travail pour
les employés à temps complet ne comprendra le
samedi. Cette disposition n'a pas pour effet d'empê-
cher l'employeur d'ouvrir les succursales le samedi
et de faire effectuer du travail ce jour en conformité
avec les dispositions de la présente convention.

8:07 Le ou les horaires hebdomadaires seront affichés
dans la succursale concernée et devront mention-
ner les heures quotidiennes d'arrivée et de départ
des employés.

8:08 Un horaire hebdomadaire peut comporter moins de
quarante (40) heures en ce qui à trait aux employés
réguliers ou permanents mais, nonobstant ce fait, le
salaire hebdomadaire de l'employé ne sera pas infé-
rieur à ce qu'il serait pour un horaire hebdomadaire
de quarante (40) heures. Pour les employés tempo-
raires, à l'essai et à temps partiel, le salaire payé sera
celui prévu aux échelles apparaissant à l'annexe «A»
des salaires, compte tenu des heures travaillées.

8:09 Les horaires hebdomadaires des employés couverts
par la présente convention et affectés aux succursa-
les 111 et 557 resteront à trente-cinq (35) heures
par semaine tant que ces succursales demeureront
situées dans les immeubles actuels. De même, l'ho-
raire hebdomadaire et la semaine de travail de la
succursale 113 demeureront inchangés pour la
durée de la présente convention.

8:10 L'employé a droit à un quart 04) d'heure de repos
vers le milieu de la première partie de sa journée de
travail et à un autre quart 04) d'heure de repos vers
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